
GRÊLE
PERMANENCES JURIDIQUES

→ Vendredi 17 février, de 14h à 18h
→ Vendredi 10 mars, de 14h à 18h
→ Vendredi 14 avril, de 14h à 18h
→ Vendredi 12 mai, de 14h à 18h
→ Vendredi 9 juin, de 14h à 18h

→ Samedi 18 février, de 9h à 13h
→ Samedi 11 mars, de 9h à 13h
→ Samedi 15 avril, de 9h à 13h
→ Samedi 13 mai, de 9h à 13h
→ Samedi 10 juin, de 9h à 13h

Saint-Gervais d’Auvergne :

Saint-Priest-des-Champs :

 en mairie

 en mairie

La communauté de communes met en 
place un accompagnement juridique et 
administratif gratuit des sinistrés des 
épisodes de grêle des 4 et 5 juin 2022.

Ce dispositif s’adresse aux habitants de : 
Biollet, Charensat, Espinasse, Gouttières, 
Sainte-Christine, Saint-Gervais d’Auvergne, 
Saint-Julien-la-Geneste, Saint-Priest-des-
Champs et Sauret-Besserve.

Toutes les infos :

dates et lieux des permanences :

04 73 52 72 72
www.paysdesainteloy.fr

→
 


